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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

médecine
Question écrite n° 69848

Texte de la question

M. Bernard Charles attire l'attention de M. le ministre de la recherche sur le vieillissement de la population et sur
les maladies associées à l'âge. Les statistiques le montrent : le nombre de personnes âgées de plus de soxante
ans s'accroît sensiblement dans notre pays. Ainsi, au dernier recensement réalisé par l'INSEE en 1999, celles-ci
représentaient déjà 21,3 % de la population vivant en France. Ce pourcentage devrait s'élever à 25 % dès 2010
et à 33 % en 2035. Il est indispensable que les pouvoirs publics prennent en compte cette nouvelle donnée
démographique, en se préoccupant davantage de nos concitoyens du troisième âge. En effet, ceux-ci aspirent à
vivre plus longtemps mais s'ils peuvent vieillir en meilleure santé. A cet égard, la recherche médicale semble se
consacrer insuffisamment au vieillissement et aux maladies associées à l'âge, alors que celles-ci concernent
pourtant de plus en plus de Français, l'espérance de vie étant actuellement de soixante-quinze ans pour les
hommes et de quatre-vingt-deux ans pour les femmes. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour faire face à cette situation nouvelle, s'il entend développer les recherches scientifiques et
médicales consacrées à l'étude du vieillissement et des affections qui y sont liées.

Texte de la réponse

Le groupement d'intérêt scientifique « Longévité » a pour mission d'impulser, de développer et coordonner les
recherches sur le vieillissement et les maladies associées à l'âge en France. Une mission de préfiguration de ce
GIS a été confiée au Professeur Philippe Amouyel. La convention constitutive est en cours de finalisation par le
ministère de la recherche. Il est pour cela nécessaire d'établir les partenaires institutionnels qui siègeront au
comité, avant d'établir la liste des personnalités qualifiées pour siéger au conseil scientifique. Différents
organismes et institutions sont sollicités, ainsi que des associations de familles. Les axes prioritaires ont été
établis en concertation avec le professeur Etienne-Emile Baulieu, à travers la consultation de spécialistes du
vieillissement : études de cohortes s'appuyant sur l'étude des Trois Cités, constitution d'élevages d'animaux
représentant des modèles d'étude du vieillissement, étude des handicaps sensoriels liés à l'âge, tels que la
dégénérescence maculaire, la presbyacousie, l'utilisation des nouvelles technologies de l'information et de la
communication pour l'aide à la prise en charge de ces handicaps et à la surveillance des personnes âgées à
domicile. L'ensemble de ces recherches ont bien évidemment des liens avec les recherches en sciences
humaines et sociales, qui traitent des effets sociologiques et psychologiques de l'âge dans notre société.
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